
AVANT LE 24 MAI 2024

pour les enfants nés en 2019, 2020, 2021 et
2022 : contacter la mairie de Chamesson au
09.77.44.27.78 
pour les enfants nés avant 2019 : contacter la
directrice du RPI au 03.80.93.23.32 

INSCRIPTION A L’ECOLE

Un justificatif des vaccinations à jour (carnet de santé ou
attestation du médecin)

1.

Une copie du livret de famille (pages des parents et de l'enfant
concerné)

2.

Un justificatif de domicile3.

CAS PARTICULIERS :   
Si l'enfant habite hors du secteur du RPI (les enfants de Buncey,
Chamesson, Ampilly le Sec, Aisey sur Seine et Chemin d'Aisey ne
sont pas concernés) : une dérogation de la mairie 
Pour les enfants qui changent d'école : un certificat de
radiation de l'école fréquentée jusqu'en juillet 2024 

DOCUMENTS A FOURNIR :

RPI CHAMESSON/BUNCEY/AMPILLY


